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ANNO VICESIMO QJARTO

GEORGII IIL REGIS.

C H A P 1 T III.

O R D-O N-N A N C E
Pour lafureté de la Liberté du Sujet dans la Prodince de Québec, et'pour

empêcher les Emprifonemes kors.de cette Province.

I A N Tplus-très gracieufement au Roi fa très ex-
ou cellente Majefté, dans fes inftruétions à fon Excel-

-lence -le Capitaine General et-Gouverneur en Chef
-de bette province, de confier à la -confideration de
la légiflation d'icelle, létabliffement d'une loi à faire
pour la fureté de- la liberté perfonelle de fes fujets

-qui y réfident,'et-de recomander que la légiflation
ne peut à cet égard fuivreun meilleur exemple que celui que la loi
comune d'Angleterre.a adopté en établiffant l'ordre d'Habeas Corpus,
qui eft le droit de tout fujet Britanniquedans ce roiaume, qu'il foit
déclaré et ftatué par.fon Excellence le Capitaine General et Gouver-
neur en Chef de cette province, de l'avis et confentement du Confeil
Légiflatif d'icelle, et par t'autorité d'icelu, il eft par ces préfentes dé
claré et ftatué.

A R T. I.
Que du jour et après la publication-de cette Ordonance, tous par-

ticuliers qui feront ou demeureront prifoniers ou detenus dans aucu-
nes prifons dans cette province, pour toutes afaires criminelles ou
fupofees criminelles, auront le di-oit de demander, d'avoir et d'obtenir
de la cour du banc du roi en cette province, ou du juge en chef d'icel-

ou des commifTaires qui éxécutent réciproquement la charge du
juge/en chef, ou d'aucun des juges de la dite cour du banc du Roi,
l'ordre d'Habeas Corpus, enfemble tous les bénéfices et foulagemens
qui en relùltent, dans tous tems, ,et d'une maniere aufli ample, aufli
entiére et auffi avantageufe à tous égards, ufages, fins et effets quel-
conques, que les fuijets de fa majefté dans le roïaume d'Angleterre
qui peuvent être ou demeurer prifoniers -ou détenus dans aucunes

priions


